
• Inondation  • Mouvement de terrain  
• Evénements climatiques exceptionnels  

• Transport de matières dangereuses • Risque Nucléaire

DOCUMENT À CONSERVER

NARGIS
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Les risques sur le territoire de NARGIS
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Le Contexte local

Définition du risque majeur

L'information préventive
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L'INONDATION
LES TYPES DE CRUES

deux types de crue affectent le  bassin du Loing :

NARGIS est essentiellement concerné par les crues de type océanique.



L'INONDATION

6

La vulnérabilité de la commune

Les moyens de la commune



L'INONDATION
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LES DISPOSITIFS MIS EN PLACE
surveillance du 

prévisions à 48H 



L'INONDATION
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LA CARTE DES INONDATIONS



L'INONDATION
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La prévention

 Plan de Prévention du Risque Inondation de la Vallée du
Loing approuvé par arrêté préfectoral du 

 Local
d'Urbanisme (PLU)

Communal : 

La protection



L'INONDATION
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CONSIGNES PARTICULIERES

Les réflexes qui sauvent

AVANT



LE MOUVEMENT DE TERRAIN
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Risque cavités

Risque Argile (Sécheresse)

. 
retrait-gonflement lié aux argiles

Les mesures de prévention pour le risque argile



LE MOUVEMENT DE TERRAIN
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LOCALISATION DES CAVITES ET DES SINISTRES CONNUS

LES CONSIGNES PARTICULIERES EN CAS D’EFFONDREMENT

Les réflexes qui sauvent

A l’intérieur
n’y retournez pas.

A l’extérieur 

AVANT
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LES ÉVÉNEMENTS CLIMATIQUES EXCEPTIONNELS

RISQUE DE TEMPÊTE :

CANICULE :

INTEMPÉRIES HIVERNALES :

Rappel : vent de 150 km/h lors de la tempête du 26 décembre 1999 
et de 120 km/h lors de la tempête du 6 août 2008.

Vigilance rouge = Danger imminent : appliquer les consignes d’alerte.
Vigilance orange = Prendre des mesures de précaution.

La tempête la plus mémorable à NARGIS demeure 
celle de l'hiver 1978-1979. 



LES ÉVÉNEMENTS CLIMATIQUES EXCEPTIONNELS
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AVANT L’ALERTE : CONSIGNES PARTICULIERES

Risque tempête :

Risque intempérie hivernale :

Risque Canicule :

Les réflexes qui sauvent



15

LE TRANSPORT DE MATIÈRES DANGEREUSES

Si vous êtes témoin d’un accident…

• Relever les numéros apposés sur une plaquette 
orange à l’avant et à l’arrière du véhicule.

Exemple de plaquettes à relever :

33 =      numéro d’identification du danger
1203 =      numéro d’identification de la matière

• Prévenir les secours au 18 ou 112 en utilisant (à 
distance) votre portable de préférence.

• En cas de feu ou de fuite, éloignez vous le plus loin 
et le plus rapidement possible.

• Plaquette du code danger (ici : liquides 
inflammables)
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LE TRANSPORT DE MATIÈRES DANGEREUSES

PENDANT

APRES

Les réflexes qui sauvent

LE RISQUE NUCLÉAIRE
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L'ALERTE

appliquez les consignes de sécurité qui vous sont données

Evitez de téléphoner

L’alerte en cas de danger prévisible 

APPEL A LA SOLIDARITE !
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DÉMARCHE D'INDEMNISATION DES DÉGATS
Le critère d’anormalité 

Le critère d’inassurabilité 

L’événement naturel  la cause du sinistre phénomène  caractère anormal
L’état de catastrophe naturelle doit être reconnu par arrêté interministériel.

Pour le citoyen, quelles démarches ?
signaler le sinistre à la mairie

 déclarer à leur assureur
10 jours au maximum après publication de l’arrêté

 les assureurs ont l’obligation de procéder à l’indemnisation dans un délai de trois mois

L’indemnisation intervient dans la limite des garanties souscrites, uniquement pour les biens couverts par le contrat
«dommages aux biens».

CONTACTS UTILES
Sapeurs-pompiers : 18 ou 112 
SAMU : 15
Police nationale : 17
Gendarmerie de Ferrières : 02 38 96 36 80
France bleu Orléans : FM 106.8
France Inter : FM 99.2
Radio Vibration : FM 102.0

NARGIS - 

02.38.49.91.91

02.38.52.46.46

02.38.25.45.45

08.92.68.02.45

 02.38.64.34.34

CE DOCUMENT CONTIENT DES INFORMATIONS IMPORTANTES
CONSERVEZ-LE PRECIEUSEMENT A PORTEE DE MAIN.




